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consentent pas à ne pas servir de boisson dans ceB repas.

Nous devons, disent les messieurs qui composent ces confé-

rences, nous abstenir des actes mêmes indifférents, dès que

nous avons raison de croire qu'ils peuvent devenir la matière

d'un scandale même mal fondé
;
que c'est la doctrine de S.

Paul, quand il dit : tout ce qui m'est permis n'est pas pour

cela convenable ; tout ce qui m'est permis ne tend pas à l'édi-

fication ;—que ce n'est pas assez de ne pas scandaliser, mais

qu'il faut édifier ; Mandavit uniauique de proximo suo. Ces

deux familles donnent un scandale. Et voilà comment S.

Liguori s'exprime à propos du scandale : " Mortaliter peccat

" qui alteri dat ruinée occasionem mortalis, nisi indeliboratîo

" excuset ; et sic opus indifferens, vel veniale, ssepè transit in

" mortale, ratione ^candali " (Lib. 2). Le curé peut donc

refuser l'absolution à ces deux pères de famille.
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